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09
ORIENTATION

Délibération 

Information  

ASPIRE     :  ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION  POUR L’ACCOMPAGNEMENT VERS  L’EMPLOI DES JEUNES
DESCOLARISES – ACTION «     MOB AGIS» - CONVENTION 2017

Cette convention a pour objet de définir les engagements réciproques entre la Communauté d’Agglomération
Saumur Val de Loire et l’association ASPIRE (Association pour l’Insertion et le Retour à l’Emploi) dans le cadre de
l’action « Mob’Agis ».

Le chantier  « ASPIRE » est  un dispositif  d’insertion sociale  et  professionnelle  fondé sur le  travail,  ayant pour
finalité de développer l’employabilité :

- Consistant en la réalisation d’un ouvrage ou d’un service dont l’utilité collective pour la population locale est
aisément perceptible ;

- Mené par un opérateur compétent à la fois techniquement et en matière d’encadrement de personnes en
insertion ;

- Incluant une dimension collective (travail en équipe) et valorisant les personnes vis-à-vis d’elles-mêmes et de
leur entourage ;

- Induisant une démarche de formation articulée au chantier ;
- Dans  une  démarche  de  coopération  avec  les  entreprises  susceptibles  d’intervenir  sur  le  même  type

d’ouvrage ;
- Dans une démarche concertée de partenariat local (Service Public de l’Emploi, services du Conseil Général,

collectivités locales, autres associations d’insertion,etc.).

L’action conduite par l’Association intitulée MOBAGIS,  « Mise  à disposition de locations  de cyclomoteurs  sur
Saumur et Montreuil-Bellay pour les demandeurs d’emploi,  ou pour toutes démarches administratives ou de
formation » : 

- mission d’accompagnement des publics exposés à une difficulté de mobilité, en l’occurrence les demandeurs
d’emploi, les bénéficiaires du RSA – API, les familles monoparentales,

- mission de promotion d’une démarche d’accès à l’emploi au regard des besoins des professionnels dans le
secteur de la mécanique notamment,

- location de cyclomoteurs.

Aussi, 

Vu les articles L.5211-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, selon lesquels les dispositions
relatives  d'une  part  au  fonctionnement  du  conseil  municipal,  d'autre  part  au  maire  et  aux  adjoints  sont
applicables  au  fonctionnement  de  l'organe  délibérant,  ainsi  qu'au  président  et  aux  membres  de  l'organe
délibérant des établissements publics de coopération intercommunale ;

Vu l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, aux termes duquel le Président et le bureau
peuvent recevoir délégation d'une partie des attributions de l'organe délibérant ;



Vu la délibération n° 2017-013 DC du 2 février 2017 votée par le Conseil de la Communauté d'Agglomération
Saumur Val de Loire portant délégation au Bureau d'une partie de ses attributions.

Vu le budget primitif adopté par le Conseil Communautaire du 6 avril 2017 prévoyant les crédits nécessaires à
l’attribution d’une subvention de 2 000 euros à l’Association ASPIRE dans le cadre de son action « Mob’AGIS ».

Le Bureau est invité à : 

- Approuver  la  convention  financière  entre  la  Communauté  d’Agglomération  Saumur  Val  de  Loire  et
l’Association  ASPIRE  qui  fixe  les  modalités  de  versement  d’une  subvention  pour  l’année  2017  de
2 000 euros.

- Autoriser le Président, ou son représentant, à signer la convention fixant les modalités de versement de
la subvention avec l’association ASPIRE

La Directrice du Développement 
Économique et de l'Attractivité

Signé

Sandrine BOISDÉ

Le Vice-Président en charge de l'Insertion

Signé

Jackie GOULET
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